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COMMUNIQUE DE PRESSE 
30 janvier 2026 

Le biogaz Gaz’up : une traçabilité garantie 
pour les transporteurs et les chargeurs 

 
Enerjump, à travers son réseau Gaz’up, a délivré à ses clients pour 2025 plus 
de 180 attestations de reconnaissance officielles attestées par Bureau 
Veritas, garantissant l'utilisation d'un biogaz 100% renouvelable et made in 
France ! 
 
Dans un contexte économique et réglementaire exigeant pour le transport 
routier, Gaz’up confirme la pertinence d’un modèle fondé sur la traçabilité 
énergétique, la mesure des impacts environnementaux et l’accompagnement 
opérationnel des transporteurs et chargeurs engagés dans la transition 
énergétique. 

 
Un dispositif unique de traçabilité indépendante depuis 3 ans  
 
Depuis 2023, Gaz’up est le seul réseau public français de stations biogaz dédié au transport 
de marchandises et de voyageurs à bénéficier d’une attestation indépendante délivrée par 
Bureau Veritas, garantissant la provenance 100% renouvelable et française du biogaz 
distribué sur son réseau. 
 

Cette reconnaissance repose sur une gestion rigoureuse 
des garanties d’origine, assurant sur chaque tonne de 
biogaz consommé correspond une quantité équivalente de 
biométhane produite et injectée en France. 
 
Pour les clients de Gaz’up, cette traçabilité constitue une 
preuve vérifiable, utilisable dans les démarches de bilan 
carbone, reporting CSRD, certifications ISO, objectifs 
ADEME ou politiques RSE… 

 
Résultats 2025 
 
En 2025, le dispositif de biogaz certifié Gaz’up enregistre une stabilité parfaite par 
rapport à 2024 avec plus de 180 attestations délivrées début 2026 pour la période 
2025. Ces résultats permettent d’éviter 10 591 tonnes de CO₂, soit les émissions 
annuelles de plus de 6 000 véhicules légers thermiques ou encore l’équivalent de la 
consommation électrique annuelle de près de 9 000 foyers français. 
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Les chiffres traduisent une décarbonation progressive mais tangible du transport routier, 
fondée sur des usages réels et mesurables. 

 
Un levier opérationnel pour tous les profils de transporteurs 
 
PME régionales, transporteurs nationaux ou grands groupes : aujourd’hui sur l’ensemble 
des clients Gaz’up, plus de 180 clients utilisent le biogaz tracé Gaz’up régulièrement 
et bénéficient ainsi d’une attestation officielle.  
 
Pour eux, le BioGNV Gaz’up constitue une solution immédiatement opérationnelle, 
compatible avec les contraintes économiques et réglementaires actuelles, sans rupture 
d’exploitation. 

 
Pourquoi la traçabilité devient un critère clé pour les chargeurs 
 
Face au renforcement des obligations réglementaires et à la montée en puissance du 
reporting extra-financier, la traçabilité de l’énergie utilisée pour le transport devient un 
enjeu stratégique pour les chargeurs. Reporting CSRD, audits carbone, engagements climat 
publics : les entreprises doivent désormais démontrer, et non plus seulement déclarer, la 
réalité des réductions d’émissions associées à leur chaîne logistique. 
 
Dans ce contexte, un biogaz certifié, d’origine 100 % renouvelable et française, attesté par 
un organisme indépendant, constitue un levier de crédibilité et de sécurisation des 
indicateurs environnementaux, tout en limitant les risques de greenwashing et en 
renforçant la transparence vis-à-vis des clients, partenaires et investisseurs. 
 
Une filière française en forte dynamique 
 
Le biométhane distribué par Gaz’up provient désormais de 69 sites de méthanisation 
partenaires en France, soit 26 sites supplémentaires sur 2025. Cette progression 
illustre : 

• la montée en puissance de la filière biométhane française, 
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• l’engagement des agriculteurs-méthaniseurs, acteurs clés de la transition 
énergétique des territoires. 

 
Grâce à la méthanisation, les intrants agricoles (fumier, lisier, résidus de culture) sont 
valorisés pour produire une énergie renouvelable qui permet : 

• jusqu’à 85 % de réduction des émissions de CO₂ par rapport au gazole, 
• une forte diminution des nuisances sonores et des particules fines, 
• le renforcement de l’indépendance énergétique nationale, 
• et la création de revenus complémentaires pour les exploitations agricoles. 

 

Pour les prochaines années, le réseau Gaz’up By Enerjump entend : 

• maintenir une part significative et stable de biogaz certifié, 
• poursuivre le développement du réseau de stations, 
• et renforcer encore la lisibilité environnementale des consommations 

énergétiques des transporteurs. 
 

À propos d’Enerjump & Gaz’up  

Enerjump accompagne les professionnels du 
transport et des territoires dans leurs projets de 
mobilité décarbonée (BioGNV, électrique, multi-
énergies). 
 
Sa marque Gaz’up développe et exploite le 1er  
réseau indépendant de stations publiques 
biogaz pour les transporteurs en France, avec 20 
stations actives et 2 nouvelles ouvertures 
prévues en 2026 et déjà 4 projets pour 2027.  
 
Gaz’up se distingue par une traçabilité unique sur le marché, un haut niveau de 
disponibilité des infrastructures et une maintenance internalisée 24/7. 
 
Pour plus d’informations : https://enerjump.fr/ 
 
 
 
Contact presse : Lucile RANOUIL – l.ranouil@enerjump.fr – 06 17 74 76 49 
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